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Armee xx

Financement de l'armee:
heureuse decision du Conseil federal

Le oui definitif du Conseil federal ä un plafond annuel des depenses pour la defense de 4,3 milliards

pour les annees d venir a ete decide le 2 mai. Depuis le printemps 2000, le montant des credits

alloues ä la defense faisait l'objet d'une äpre lutte au sein de l'executif.

¦ Col EMG Dominique
Brunner

Des membres de cet executif
ainsi que des hauts fonctionnaires

de l'administration federale

ont ceuvre en vue d'un
cadre financier plus modeste, ce
qui pouvait sembler politiquement

habile ä la veille de la
votation sur l'initiative «Pour la
redistribution des depenses»
lancee par la gauche.
Neanmoins, on aurait pu penser
qu'apres le net rejet de cette
initiative par le souverain, le
26 novembre 2000, la question
des depenses militaires etait
reglee, et cela dans le sens de la
raison et de la decision populaire.

Ces depenses seraient certes

mesurees, mais aussi adaptees

aux besoins indeniables en
matiere de defense. Or, on a du
attendre cinq mois avant que le
Conseil federal arrete sa decision,

en etant temoin d'une
manceuvre douteuse de la
Commission des finances du Conseil

national et, surtout, d'une
polemique irresponsable de

certains journaux ä grand tirage,

laquelle equivalait ä de la
desinformation.

Reference au produit
interieur brut

Parlons d'abord des faits
irrefutables qui fönt immediate¬

ment apparaitre combien les

arguments avances contre un
plafond des depenses militaires ä

4,3 milliards - dont annuelle-
ment quelque 2 milliards destines

ä l'armement et l'equipement

- sont denues de fondement.

Comme cela se fait
partout, il faut prendre comme
mesure du poids economique
que constituent les depenses

pour la defense la part du produit

interieur brut (PIB) que
representent ces depenses. En
1998, le PIB de la Suisse s'elevait

ä 381 milliards de francs.
Pour 1999, on l'estime ä 389
milliards. Les 4,3 milliards,
dont certains fönt grand cas,
correspondent ä quelque 1,3%
du produit interieur brut.

La Suisse se trouve donc,
non en tete de la statistique
internationale, mais plutöt en

queue. II est vrai qu'il n'est pas
tenu compte des frais indirects
qui resultent des jours de Service

militaire accomplis par la
milice. L'effort de defense de
la Suisse depasse les chiffres
qui figurent dans les comptes
de la Confederation. Cependant,

les calculs presentes par
le Departement de la defense,
avant la votation du 26 novembre

sur les depenses militaires,
n'aident guere ä eclaircir cette
question. En effet, l'instruction
militaire, l'experience militaire

procurent des avantages financiers

ä l'Etat, la societe et
l'economie, qui, convenons-en,
ne sont pas faciles ä chiffrer.
C'est vraisemblablement pour
cette raison qu'une etude
portant, non seulement sur les

frais, mais aussi les benefices

que l'armee apporte, annoncee
ä la häte par le Departement de

la defense pour repondre aux

critiques, fait toujours defaut.

En cas de danger
et de menace...

Lors de periodes de danger
exterieur tangible, comme la

Seconde Guerre mondiale, il
est plus facile de mesurer les

avantages ou la contre-valeur
que represente l'effort de
defense, ä condition d'admettre
(les indices qui y incitent sont
ecrasants) que la capacite de

combat de l'armee a contribue
ä prevenir une attaque de grande

envergure contre le pays.
On peut alors comparer les

pertes humaines ainsi que les

pertes purement materielles
subies par des pays comparables
ä la Suisse tels la Belgique, la

Hollande ou la Norvege aux
frais qu'a entraine la defense
du pays dont la population
atteignait 4 millions d'habitants,
un dixieme se trouvant sous les

10 IMSN*8-2001



Armee

drapeaux aux moments juges
dangereux.

Meme si l'on ne prend en
considerations que des criteres
economiques etroits, il saute
aux yeux que notre pays a
grandement tire avantage d'une
capacite de defense incontestable

que lui reconnaissait
l'Allemagne. Durant la periode
(pres de quarante ans) de
confrontation entre l'Est communiste

et l'OTAN, caracterisee

par une course aux armements
poussee au paroxysme, l'effet
de l'effort de defense suisse est
plus difficile ä prouver,
puisque la dissuasion, notamment

nucleaire, a empeche la

guerre en Europe. Dans ces
conditions,
la Suisse aurait evidemment
echappe ä la guerre, meme si

eile s'etait abstenue - ä l'instar
de certains pays - de consentir
des efforts considerables.

La place economique suisse,
notamment la place financiere,
n'en aurait pas tire avantage;
au contraire, eile en aurait päti.
S'il est vrai que la stabilite de
la Suisse constitue un atout du
point de vue des relations
notamment economiques du pays
avec l'etranger, les investis-
seurs etrangers, certainement
les Americains dont l'effort
militaire etait determinant, au¬

raient ete moins enclins ä

s'engager en Suisse, si celle-ci, ne-
gligeant sa defense, avait fait
figure de parasite profitant des
sacrifices des autres.

Pour la societe et l'economie,

d'autres avantages directs
resultent d'une instruction
militaire approfondie, notamment
pour les cadres qui profitent
d'une integration sociale,
particulierement importante pour un

pays qui etait multiculturel
bien avant que l'on invente le
terme. Sans oublier le travail
en equipe, le developpement
des qualites en matiere de
conduite, la preparation ä

maitriser les situations de crise, la
disponibilite pour accomplir
des Performances sans demander

«Qu'est-ce que cela va me
rapporter», donc la volonte de
servir et le sens de la discipline,

base de toute coexistence
civilisee. N'enumerer que les
coüts et taire leur contrepartie
equivaut a deformer la verite.

D'importantes
economies ont dejä
ete realisees dans
le domaine
de la defense

Le deuxieme aspect qu'il
importe de mettre en evidence, ce
sont les economies realisees

par la defense depuis 1990. Entre

1990 et 2001, celle-ci a eco-
nomise deux budgets annuels.
En termes reels, les depenses
occasionnees par la defense ont
diminue de pres de 40%, les

depenses d'armement de 50%.
Aucun departement federal n'a
consenti de telles economies, la
plupart les ont considerablement

accrues. Le rejet de
l'initiative pour la reduction des

depenses militaire de 50%
montre que le peuple a reconnu
ces faits.

Enfin, il ne faudrait pas perdre

de vue qu'une defense ne
s'improvise pas, que tout
relächement en ce qui concerne
l'instruction et l'armement en-
gendre vite des effets negatifs
qu'il faut payer. Nos propres
experiences et celles des
puissances occidentales entre 1939
et 1942/43 en temoignent. Cela
doit etre pese ä la lumiere du
fait incontestable que l'avenir
reste imprevisible. Vu l'experience

des annees 1989 ä 2000,
tout le monde devrait en etre
conscient.

Le Conseil federal a assume
ses responsabilites. II appartient

des lors aux Chambres
federales de soutenir cette
politique.

D.B.
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